
2336 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 22 juin 2011, 143e année, no 25 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 545-2011, 1er juin 2011

CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux
membres du conseil d’administration de l’Institut
national de la recherche scientifique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres
patentes accordées à l’Institut national de la recherche
scientifique par le décret numéro 1393-98 du 28 octobre
1998, le conseil d’administration de l’Institut se com-
pose de dix-neuf membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 3
de ces lettres patentes, deux personnes provenant du
milieu universitaire, interne ou externe, sont nommées
pour trois ans par le gouvernement sur la recommanda-
tion de l’Assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues,
les membres du conseil d’administration continuent d’en
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont
nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1089-2002
du 18 septembre 2002, madame Louise Milot et
monsieur Gilbert Dionne étaient nommés membres du
conseil d’administration de l’Institut national de la
recherche scientifique, que leur mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE l’Assemblée des gouverneurs de
l’Université du Québec recommande la nomination de
madame Louise Milot et monsieur Gilbert Dionne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de l’Institut
national de la recherche scientifique, à titre de personnes
provenant du milieu universitaire, interne ou externe,
pour un mandat de trois ans à compter des présentes:

— monsieur Gilbert Dionne, ex-vice-recteur de
l’Université du Québec à Montréal;

— madame Louise Milot, ex-vice-présidente à
l’enseignement et à la recherche de l’Université du
Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55730

Gouvernement du Québec

Décret 546-2011, 1er juin 2011

CONCERNANT la majoration du financement consenti
en faveur de la Société nationale du cheval de course

ATTENDU QU’aux fins d’un financement de 18 488 000 $,
échéant au plus tard le 29 février 2012, le décret numéro
1239-2005 du 14 décembre 2005, modifié par les décrets
numéros 1142-2007 du 19 décembre 2007, 1019-2009
du 23 septembre 2009 et 836-2010 du 6 octobre 2010,
désigne la Société nationale du cheval de course à titre
d’organisme à qui le ministre des Finances peut, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, accorder des prêts;

ATTENDU QUE pour faire face à ses obligations
financières d’ici le 29 février 2012, la Société nationale
du cheval de course désire majorer ce financement de
25 512 000 $, pour le porter à 44 000 000 $ échéant au
plus tard le 29 février 2012;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le décret numéro 1239-2005 du 14 décembre
2005, modifié par les décrets numéros 1142-2007 du
19 décembre 2007, 1019-2009 du 23 septembre 2009
et 836-2010 du 6 octobre 2010, soit de nouveau modi-
fié afin d’établir le montant maximal du financement à
44 000 000 $, échéant au plus tard le 29 février 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55731

Gouvernement du Québec

Décret 547-2011, 1er juin 2011

CONCERNANT l’approbation d’un contrat entre l’Auto-
rité des marchés financiers, la Commission des valeurs
mobilières de l’Ontario, la British Columbia Securities
Commission, l’Alberta Securities Commission et
Gartner Canada Co.
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